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1. La pêche et l’aquaculture en Algérie



1/5 des inscrits 
maritimes et 
12 % des 
postes 
d’emplois

Place de l’Algérie dans le domaine de la pêche maritime

Indicateurs de pêche en méditerranée 
• 23 pays
• 45.500 km de littoral 
• 526.600 km2 de plateau continental
• Une population de 470 millions
• Production de 300.000 tonnes de poisson bleu
• Importations: 4,4 millions de tonnes

12 % des 
quantités 
pêchées et 27 
% de 
production de 
poisson bleu

5 % de la 
flottille totale 
et 30  % de la 
flottille 
composée de 
Sardiniers 

Source: FAO



Principaux indicateurs de la pêche en Algérie

PRINCIPAUX INDICATEURS Unité 2016 2017

Production halieutique Tonnes 102 140 108.300

Consommation apparente Tonnes 144 218 146.936

Flottille  Nationale Nombre 5 333 5.500

Inscrits  maritimes Nombre 49 836 53.423

Emplois Nombre 95 000 103.000

Importations 

Tonnes 44 333 40.307

Millions USD 113 121

Exportations 

Tonnes 2 255 1671

Millions USD 6,7 7,36
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Evolution de la Production halieutique totale (Tonnes) (2000-2017)

108.300 t

95.167 t

157.021 t

113.157 t

Moyenne annuelle de production = 100.000 tonnes

Flottille nationale en hausse : 2000       2.500 U

2017      5.500 U
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Evolution de la Production Aquacole (tonnes) (2000-2017)

4.200 t

351 t

Evolution de la production aquacole en Algérie 

Sparus aurata

(DORADE)

Dicentrarchus

labrax

(LOUP DE MER)

Perna perna

(MOULES ET 

HUITRES)

Oreochromis niloticus

(TILAPIA)

Argyrosomus

regius

(MAIGRE)

Cyprinus carpio

(CARPE)

Les espèces exploitées: 
Anguilla anguilla

(ANGUILLE)



Source : FAO

iv. Consommation de poisson par habitant

4,5 Kg/Hab/An

Consommation 

moyenne

Notre pays connaît un déficit important en production de 

poissons issu de la pêche maritime, d’où l’importance de 

répondre à la demande à travers le développement de 

l’aquaculture.
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2. Stratégie de développement des 

activités de la pêche et de 

l’aquaculture

«AQUAPÊCHE »



Une économie productive renouvelable (valorisation d’un

patrimoine naturel intergénérationnel) :9,5 millions d’hectares de

zones de pêche et d’aquaculture exploités et exploitables au bénéfice

direct en matière de revenus et d’emplois,

de 550.000 habitants

Un rang privilégié en méditerranée pour la pêche maritime (2ème 
pour les captures totales et 1er capture des petits pélagiques)

Des moyens de production appréciables dont 5.500 bateaux de pêche 
occupant  100.000 emplois

Une population de professionnels jeunes (60% des inscrits maritimes 
ont moins  de 40 ans) ;

Plus de 80% de la consommation apparente de produits de la pêche 
est issue de la production nationale contribuant au renforcement de la 

sécurité alimentaire

Des investissements publics et privés importants consentis depuis 
2000, à mieux valoriser sur le plan économique et social (la flottille 
de pêche a presque doublé, la population maritime a presque triplé, 
20 ports et abris de pêche et plages d’échouage ont été construits ou 

aménagés);

Principaux atouts et défis  de l’économie de la pêche et de 
l’aquaculture en Algérie

ATOUTS

Des potentialités hydriques continentales importantes : + 70 barrages, + 
400 grand étangs et + 13.000 bassins d’irrigation identifiés.



Augmenter l’offre en production de poisson

Préserver et protéger les stocks et les écosystèmes marins

Mener à terme et valoriser les investissements publics et privés
consentis  « politique durable »

Consolider les emplois existants dans la pêche et créer de nouveaux dans 
les domaines de l’aquaculture, des services et de la commercialisation 

« emplois productifs » ;

Occuper et valoriser les espaces marins « enjeux de sécurité » ;

Sauvegarder et renforcer la place de l’Algérie dans la pêche 
méditerranéenne « enjeu régional »

Ouvrir des opportunités de développement et de croissance pour les 
communes et populations du littoral concernés« désenclavement 

économique » ;

Moderniser les activités de la pêche durable « Mise à niveau des techniques et des 
normes de production et de consommation» ;

Principaux atouts et défis  de l’économie de la pêche et de 
l’aquaculture en Algérie

Défis

Contribuer à l’émergence de nouvelles activités économiques associées et 
croisées avec les secteurs valorisant les ressources marines« la croissance 

bleue »



Découle d’une démarche prospective à l’horizon 2035;

Comporte les objectifs et les instruments à mettre en place
ainsi que les actions prioritaires à réaliser pour la mise en
œuvre du Plan d’action du Gouvernement qui découle du
Programme de SEM le président de la République;

S’inscrit dans la continuité des programmes de
développement initiés depuis 1999 ;

Se fonde sur une approche participative élargie au niveau
local, régional et national, avec la participation des différents
partenaires intervenants dans le Secteur;

Elaborée avec l’appui d’organisations internationales (PNUD,
FAO, ONUDI).

Fondements de la Stratégie« AQUAPÊCHE »



Axe 1

« AQUAPÊCHE»

Axe 2 Axe 3 Axe 4

PROMOTION DES

FILIERES DE LA

PECHE ET DE

L’AQUACULTURE,

ORIENTEE VERS

L’INTEGRATION ET

LA DURABILITE ET

FAVORISANT LA

PRESERVATION ET

LA CREATION

D’EMPLOIS.

AMELIORATION DE

L’APPROVISIONNEME

NT DU MARCHE

DOMESTIQUE AVEC

DES PRODUITS

DIVERSIFIES, DE

MEILLEURE QUALITE

ET PLUS

ACCESSIBLES POUR

LE CONSOMMATEUR.

MISE EN PLACE DE

DISPOSITIFS

D’APPUI ET DE

SOUTIEN AU

DEVELOPPEMENT

ADAPTES AU

DEVELOPPEMENT

DES FILIERES DE

LA PECHE ET DE

L’AQUACULTURE.

CONSOLIDATION DE

LA GOUVERNANCE

ET RENFORCEMENT

DE LA GESTION

PARTICIPATIVE.

Axes d’intervention



Principaux résultats attendus à moyen terme

Augmentation 

de la 

production à 

environ 200 

mille  tonnes

Préservation 

de 80 mille 

postes 

d’emploi

Création 

de 40 mille 

postes 

d’emplois

Un chiffre 

d’affaire de 

110 milliard 

de Dinars

Mobilisation de 

100 MDA pour 

l’investissement 

productif



Actualisation 
du Schéma 
Directeur 
Portuaire, 

Horizon 2025 
et mise en 
place d’un 

programme 
d’urgence 
portuaire

Mise en 
place d’un 

programme 
pour le 

développem
ent de 

l’aquacultur
e

Mise en place 
de système 

d’accompagn
ement à 

l’investissem
ent productif

Adaptation et 
élargissement 

du Système 
de protection 
sociale  des 

marins 
pêcheurs

Préparation 
d’un 

programme 
spécial pour 
l’intégration 
de la pêche 
artisanale 

avec l’appui 
du PNUD

Actions menées en coordination avec Secteurs 
partenaires

Préparation d’un programme quinquennal pour la Recherche Recherche Scientifique

Formation professionnelle

Animation 
de 

l’organisati
on de la 

profession 
par filières

Organisation 
du réseau de 
distribution 

et de 
commercialis

ation  des 
produits de la 
pêche et de 

l’aquaculture

Divers + Professionnels

14

Développement des Activités touristiques, nautiques et 
Subaquatiques

Tourisme et Sports

Santé

Emploi

Secteur: Secteur: 

Emploi

Industrie

Solidarité

Secteur: 

R. Eau

Industrie

Agriculture

Secteur: 

Transport

Trvx Publics

Solidarité

Secteur: 

Commerce

Transports

Secteur: Professionnels

Rapprochement du Système de Formation des besoins des 
professionnels et opérateurs

Adaptation et renforcement du cadre réglementaire

Secteur: 

Secteur: 

Secteur: 

Secteur: 



Identification et affectation de zones d’Activité Aquacoles

(ZAA) en mer et à terre ;

Redevance de la concession presque gratuite :

(1 DA/M²/an à terre et 1 800 DA/Ha/an en mer) et ce sur 25

ans renouvelables tacitement;

Exonération et révision à la baisse respectivement des

droits de douane et de la TVA pour l’importation des

aliments;

Exonération de toutes taxes durant les 3 premières années

d’entrée en production;

Bonification totale des intérêts relatifs au crédits

d’exploitation ( qui sont de l’ordre de 8%);

En matière d’accompagnement au développement 

de l’aquaculture à grande échelle : 



Vulgarisation et promotion de l’activité aquacole à travers

les fermes et stations expérimentales ;

Décentralisation et allègement des procédures

réglementaires;

Mise en place dans le cadre des dispositifs de soutien

existants (ANSEJ, CNAC, ANGEM) d’un guichet unique

doté d’un accompagnateur;

Formation à la carte des promoteurs au niveau des

établissements du secteur.
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3. Etat de mise en œuvre de la 

Stratégie du Plan AQUAPECHE



Développement des pêcheries spécifiques

Finalisation en cours du dispositif réglementaire régissant cette activité, en prévision de la réouverture de cette 

pêche en 2018;
Formation de plus de 200 plongeurs professionnels dans le domaine de la plongée sous-marine.

Campagne de pêche au thon rouge  

Réouverture de la pêche au corail

Campagne de pêche à l’espadon

Préparation d’un dispositif relatif à la pêche l’espadon, dans le cadre la mise en œuvre des dernières 

recommandations de l’ICCAT relatifs aux quotas. Ce quota est fixé à 550 tonne pour l’Algérie en 2017

•Intervention de 14  navires , répartis en deux groupes de pêche conjointe;

•La totalité du quota de l’Algérie alloué par l’ICCAT au titre de l’année 2017 (1043 t) a été pêchée.

• Une augmentation du quota de l’Algérie en thon rouge est à enregistrer pour la période 2018-2020, 

respectivement de 1300 t, 1398 t et 1600t.

•Campagne 2017



Fermes en pisciculture d’eau de mer;

Etablissements conchylicoles;

Fermes en pisciculture d’eau douce;

Bassins d’irrigation ensemencés (aquaculture intégrée);

Concessionnaires qui pratiquent la pêche continentale dans
les barrages et retenues collinaires.

10

20

20

1.100

64

iii. Développement de l’aquaculture à grande échelle  

50 Projets

Dont 25 
projets en 

2017

102 ZAA 

identifiées

Capacité: 
25.000 
tonnes



Elaboration, finalisation et publication des différents textes réglementaires découlant de 
la loi 01-11, modifiée et complétée

Accompagnement juridique et réglementaire des activités de la 

pêche et de l’aquaculture

Gestion des 

plages 

d’échouages

Conditions 

d’exercice de 

la pêche

Zones 

d’activité 

Aquacoles

Contrôle des 

navires … 

Mesures de 

gestion des 

pêcheries



Union Européenne (DIVECO + Economie bleue)

Projet PNUD

Projet FAO-COPEMED

ACCOBAMS

Programme DEEP (Coopération algéro coréeene)

OADA

CGPM

Coopération Sud Sud

3. Coopération internationale




